
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous adresser une première communication sur les journées d'étude 
des professionnels de la petite enfance qui se tiendront les 21 et 22 mars 2011 à l'ITSRA :  
 

L A  B I E N ( - ) T R A I T A N C E ,  R E P E R E S ,  E N J E U X ,  F O N D E M E N T S  
D E  L ’ A C C U E I L  D E  L ’ E N F A N T  E T  D E  S A  F A M I L L E  
 

Ces journées d'étude sont le fruit d'un travail en partenariat entre : 
 
L’ITSRA’ITSRA’ITSRA’ITSRA (Institut de Travail Social de la Région Auvergne) 

la FNEJE Auvergne (Fédération Nationale des Educateurs de Jeunes Enfants) 

L’ANPDE (Association Nationale des Puéricultrices Diplomées d’Etat) 

L’ACEPP Auvergne (Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels) Fédération régionale des lieux 

d’accueil de jeunes enfants de initiatives parentales 

Les CEMEA Auvergne (Centre d’Entrainement aux Méthodes d’Education Active) 

 
Vous trouverez au verso un complément d'informations (intervenants, coût, etc.). Le programme 
détaillé est en cours de finalisation et nous ne manquerons pas de vous le faire parvenir aussitôt 
que disponible par courrier ou par mèl si vous voulez bien nous le communiquer en nous écrivant 

à formationcontinue@itsra.net / objet "colloque bien-traitance". 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous prendrez à cette information et de l'écho que vous 
voudrez bien lui donner auprès de vos services. 
 

Pour l’ensemble des partenaires, 
 

François Guérenne 
 

 
 
 
 
 
Directeur des formations supérieures, 
de la recherche et de la formation continue

 

 

Valérie Semonsut  
 

04 73 17 01 06 
 

formationcontinue@itsra.net 
 

04 73 17 01 07 

Clermont-Ferrand, Le 12 octobre 2010 



JOURNEES D’ETUDES des professionnels de la petite enfance 
 

Lundi 21 et mardi 22 mars 2011 
 à l’ITSRA, Clermont-Ferrand 

 

L A  B I E N ( - ) T R A I T A N C E  
 ♦♦♦♦ R E P E R E S  
 ♦♦♦♦ E N J E U X  
 ♦♦♦♦ F O N D E M E N T S  

D E  L ’ A C C U E I L  D E  L ’ E N F A N T  E T  D E  S A  F A M I L L E  
 
Pourquoi ce thème?Pourquoi ce thème?Pourquoi ce thème?Pourquoi ce thème?    

La notion de bien(La notion de bien(La notion de bien(La notion de bien(----)traitance)traitance)traitance)traitance, introduite dans les années 90 au sein du Comité de pilotage ministériel de 

l’Opération Pouponnière est au cœur des préoccupations des professionnels de la petite enfance  

Cette notion apparaît dans les textes fondateurs Cette notion apparaît dans les textes fondateurs Cette notion apparaît dans les textes fondateurs Cette notion apparaît dans les textes fondateurs de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, de 

l’ONU qui confèrent au « petit d’Homme » le droit d’être protégé contre toute forme de négligence ou de cruauté. 

««««    Dans le contexte actuel  de rentabilité des structuresDans le contexte actuel  de rentabilité des structuresDans le contexte actuel  de rentabilité des structuresDans le contexte actuel  de rentabilité des structures, il parait important de ne pas se laisser accaparer par 

cette gestion et ce mode de fonctionnement, mais de réfléchir aux moyens nécessaires pour que les équipes 

pédagogiques puissent maintenir un accueil de qualité pour les familles . » 

Ces journées d’études se déroulerontCes journées d’études se déroulerontCes journées d’études se déroulerontCes journées d’études se dérouleront    dans une alternance de conférences et de carrefours d’échanges : 

• Regards croisés sur la bien(-)traitance : une notion à débattre. 

• Le jeu, support d’une relation éducative bien(-)traitante. 

L’objet est d’aborder la Bien(-)traitance non comme un répertoire de bonnes ou mauvaises pratiques mais 

plutôt comme « une intention d’attention » à l’enfant et sa famille. 

 
AVEC  
Maurice DAUBANNAY, correspondant de la Défenseure des enfants 
Danielle RAPOPORT, psychologue, vice-présidente et co-fondatrice de l’association Bien-Traitance 
Pr MONTAGNER, docteur ès sciences, ancien directeur de recherche à l’INSERM 
Christian LACHAL, pédopsychiatre 

 
 

COÛT 
Pour vous permettre de faire votre demande de formation auprès de votre employeur dans les délais 
escomptés, le tarif employeur est de 50 € / journée. 
Tarif individuel : 40 € / journée. 
 
 

RENSEIGNEMENTS 
ITSRA – Formation continue 04 73 17 01 06 / formationcontinue@itsra.net 
62, av. Marx Dormoy – BP 30327 63009 Clermont-Ferrand cedex 1  www.itsra.net 
 
 

 

 
 


